
DÉPARTE.IIENT 

Of LA CHARE'HFA.IARIT1ME 

A,ronJ i, .. ",en! 

de ROCHE FORT 

C.nton 

Je ROYA N 

Co mmun, 

de ROYAN 

6 '" //7 '!> 
Objet 

P~rsonnel Municipal 
lndemnit~ forfaitaire 
annuelle pOUl' 
trava.ux suppHmen_ 
taiM!!~ au Rédacte ur 
principal 

I)ATE DE CONVüCATIQ); 

15 ~c: .. 1969 

DATE IY/l FfICHAGE 

?Q ~c.1969 

Nombr. Je coo<eill<f< 
en ",,,dee 2 4 

N",,,i)< • .Ie p,,«nt< 15 

"", ,, br, J< vo,"o" 18 

Extrait du Registre des Délibérations 

" 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D. IROVAN 

1.' An mil n<Hf cent ,oixan te neuf 

19 décembr~ 1969 • " he ur", 

le Con .. il Mun ici p, l, lig.'''''" ' <novoqu'; l " " ,,'uni ; 1. "M.i 'k en si, n", pub li'i ,," , ><JllS l, 

pré,id,nc< de .II Monsie-.>r MATllAS, J>r"",ier A<:Ijoint 

Et.i,n ' pr"en": M,~ . HAntAS, Melle FOUCHE, BUJARD, !.AlI\JSSg ,A<:Ijoint~ 

COLLE, HAULIN, BETOUS, BOODEY, POœET, BIKlTRBA.U, VULTAGGID, 
SQUIGUIL, REIX, TETA:m, STTPAL • 

Dr.G/\CMET e t M.BDUCHET par M. BUJARD 

)\me BlDEAU par M. MA'I1lAS 
gxcusée, H. <:le LIPrQ\TSU , Maire, H.NARTEAU 

Ah",,",,: .11.\\. 

:rETARD GuY • ,t, i l" Sec'd' i, o, 

Il convient d ' attribuer &'\1. titulaire du poste de R",dacteur 
principal , une indemnité forfaitaire annuelle pour travaux 
suppl~mentaires accordées à ce rtaines catégories <:le fonction_ 
naires par arrêté otinistériel du 27.2.1962 (J.O. du 7 . 3.19(2) . 

Le taux moyen de l ' inde mnité forfaitaire annuelle pour 
l~s rédacteurs principaux es t de 690 F. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

V'\I. l ' arr!té ministériel <:lu 27.2 . 1962, 

Vu l ' avis de la comro.iseion des Finances du 1er <:Iécembre 
1969. 

DECIDE : 

~ faire bénéficie r l~ ré~act .. ur principal 
l 'arr!ré du 14 juin 1968, fixant le régime 
forfaitaires pour travaWC s'\l.pp1émentaires . 

,,, 
'"" 

avantages de 
indemnités 

que l' indemnité accordée sera <:l 'un montant annue l de 690 F. 



que cette mesure pren~ra el'Pet ~u 1e r juin 1969, 

que la dépllJ15e sera imputée au BUdget 1969 article 931. 

Il est rappelé que le Ponc t ionnaire n ' est pas logé 
par nécessité de service . 

Prit et dHibéré A ROYAN , les jour, mois e t an susdits . 
Ont signé au registre , MM . les Il\e1IIbres présents . 

" -',_'1' 

'1 

,,>~, extrait conf'or!lle, 
le Maire , 

Délégué, 
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